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L’heure du choix…
… ou presque !

Voici venu le temps du 
mouvement…

…Le SE-UNSA est là pour 
vous guider.

Participer au mouvement 
n’est pas chose facile. Pour 
la plupart d’entre-vous, vous 
essaierez de concilier votre 
vie familiale, vos attaches et 
v o s p r é f é r e n c e s 
géographiques pour établir 
une longue liste de 40 vœux 
voire plus.

Victime d’une mesure de 
carte scolaire, nommé(e) 
cette année à titre provisoire 
ou néo-titulaire, vous vous 
apprêtez à faire vos choix.

Pour certains, une longue 
réflex ion, une s t ratégie 
aboutiront parfois hélas à 
l’obtention d’un poste qui ne 

vous enthousiasmera pas 
forcément.

Toutefois, gardez à l’esprit 
que tout poste demandé 
(même faisant partie d’un 
vœu géographique) ne 
pourra être refusé.

C e t t e a n n é e v o i t d e 
profondes modificat ions 
s’opérer dans la procédure.

Le SE-Unsa, s’est opposé 
f o r t e m e n t à c e s 
changements qui, pour 
certains aboutiront à une 
affectation «par défaut».

Ne vous découragez pas 
pour autant et mettez toutes 
les chances de votre côté 
pour tenter de limiter les 
dégâts.

Appuyés par un syndicat 
responsable, proche de ses 
adhérents, vous pourrez 
compter aussi sur nous pour 
ten te r de résoudre les 

quelques difficultés que vous 
pourriez rencontrer.

Faites-nous confiance  et 
bénéficiez de notre suivi 
mouvement «NO-LIMIT» en 
adhérant à notre syndicat.

Le SE-Unsa, pragmatique et 
réformiste n’est pas adepte 
des postures figées et des 
dogmes qui mènent trop 
souvent à l’immobilisme.

En s’opposant mais aussi en 
proposant, sans dire non par 
p r i n c i p e o u o u i p a r 
habitude, nous sommes 
adeptes du parler vrai, gage 
de crédibilité auprès de la 
p r o f e s s i o n c o m m e e n 
témoigne notre très forte 
p r o g r e s s i o n e n t e r m e s 
d’adhérents.

  

Joëlle AYACHE,

Secrétaire départementale

EDITO

d e  S e i n e  M a r i t i m e
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19 avril (9h) : diffusion de la liste des 
postes sur SIAM (via iProf) et début de la 
saisie des voeux.

Nous vous recommandons d’adhérer au SE-Unsa 
pour bénéficier des cartes qui peuvent vous aider !

3 mai (12h) : fermeture de l’application SIAM.
(N’attendez pas la dernière minute !) Envoi des accusés 
de réception dans la messagerie iProf.

10 mai : date limite pour le retour à l’IA des accusés 
de réception uniquement en cas de contestation de 
barème ou d’annulation de voeux.

11 juin : groupe de travail.

Je contacte le

02 35 73 16 75

http://bv.ac-rouen.fr/iprof

14 juin : CAPD de la phase unique
Diffusion des résultats sur iProf.

Attention !
Une seule saisie de 40 vœux maximum

et au moins un vœu large pour les personnels dont la participation au 
mouvement est obligatoire.

Le calendrier
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Je lis bien la 
circulaire.

20/24 mai : entretiens pour les postes à profil.

CALENDRIER

☛

☛
☛
☛
☛
☛
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Le dispositif La stratégie Un exemple

1 - Pas de phase de recueil des
intentions de participation au
mouvement.

Tous les postes du département 
apparaissent dans la liste 
(vacants ou susceptibles de 
l’être, voire bloqués)

Il convient donc de 
«risquer une mise» et 
donc, de se faire aussi 
plaisir…

La personne en poste dans l’école X 
de la commune Y de la zone Z peut, 
sans prévenir ses collègues (ça 
arrive…), avoir obtenu tardivement 
un exeat ou choisi de participer au 
mouvement intra.

2 - Publication des postes
Sont publiés les postes complets
mais aussi des postes fractionnés
proposés à titre définitif (postes
fractionnés composés de décharges 
de direction pour l'essentiel).

Pour les voeux de Titulaire de Secteur, 
l’affectation sera connue plus tard sur 
des supports libérés à l’année.

De nombreux postes fractionnés 
vont apparaître. Ils peuvent se 
révéler intéressants et fournir 
une entrée variée dans le métier 
ou vous permettre, à moindre 
risque, de rester dans un 
secteur qui vous intéresse…

En cas de poste 
fractionné, c’est le 
support principal qui 
apparaît. TDEP 9020(Veillez 

à consulter les articulations 
même si celles-ci peuvent 
encore évoluer jusqu’à la 
rentrée !)

Les demandes de temps partiel sont 
nombreuses dans le département et 
quantité d’écoles bénéficient d’au 
moins 1/4 de décharge.

ATTENTION aux postes d’adjoint en 
ECOLE PRIMAIRE ! (support ECEL ou 
ECMA non garanti)

ATTENTION également aux postes en 
établisssement spécialisé ! (Appeler 
impérativement l’étab. pour 
connaître l’implantation réelle et la 
mission)

3 - Types de voeux
Vous avez la possibilité de saisir des 
voeux précis (école) et des vœux 
«géographiques»
- voeu «commune»

- voeu «regroupement de communes»

Le département est découpé en 26 
regroupements de communes.
- voeu «secteur» : idem que 

précédemment mais uniquement 
pour 2 secteurs du Havre (N et S)

Toutes les catégories de postes 
peuvent être demandées dans un vœu 
géographique.

Un voeu large se fait sur un «MUG» 
dans les 4 zones infra-départementales 

Attention, les voeux saisis 
sont réutilisés par 

l’algorithme s’il a besoin 
de faire appel aux voeux 

larges.

 
Le logiciel «trouve», dans les 

voeux larges un support 
«approchant» les voeux émis 

en liste 1.

D’où la nécessité de 
bien ordonner la liste 1 
et d’utiliser le maximum 

de voeux possibles 
(selon sa situation)

Le SE-UNSA offre
AUX ADHÉRENTS
des cartes détaillées

• des zones géographiques

• des zones infra-départementales

• des circonscriptions (pour les TS)

Format A3 avec calque à 
superposer pour ne rien oublier

CriquetotCriquetotCriquetotCriquetotCriquetotCriquetotCriquetotCriquetotCriquetot
MontivilliersMontivilliersMontivilliersMontivilliersMontivilliersMontivilliersMontivilliersMontivilliersMontivilliers

St R-de-ColboscSt R-de-ColboscSt R-de-ColboscSt R-de-ColboscSt R-de-ColboscSt R-de-ColboscSt R-de-ColboscSt R-de-ColboscSt R-de-Colbosc
GonfrevilleGonfrevilleGonfrevilleGonfrevilleGonfrevilleGonfrevilleGonfrevilleGonfrevilleGonfrevilleSte-AdresseSte-AdresseSte-AdresseSte-AdresseSte-AdresseSte-AdresseSte-AdresseSte-AdresseSte-Adresse

Le HavreLe HavreLe HavreLe HavreLe HavreLe HavreLe HavreLe HavreLe Havre

BolbecBolbecBolbecBolbecBolbecBolbecBolbecBolbecBolbec
LillebonneLillebonneLillebonneLillebonneLillebonneLillebonneLillebonneLillebonneLillebonne

GodervilleGodervilleGodervilleGodervilleGodervilleGodervilleGodervilleGodervilleGoderville
Fauville-en-CxFauville-en-CxFauville-en-CxFauville-en-CxFauville-en-CxFauville-en-CxFauville-en-CxFauville-en-CxFauville-en-Cx

YvetotYvetotYvetotYvetotYvetotYvetotYvetotYvetotYvetot
Caudebec-en-CxCaudebec-en-CxCaudebec-en-CxCaudebec-en-CxCaudebec-en-CxCaudebec-en-CxCaudebec-en-CxCaudebec-en-CxCaudebec-en-Cx

ValmontValmontValmontValmontValmontValmontValmontValmontValmont
FecampFecampFecampFecampFecampFecampFecampFecampFecamp

Cany-BarvilleCany-BarvilleCany-BarvilleCany-BarvilleCany-BarvilleCany-BarvilleCany-BarvilleCany-BarvilleCany-Barville
Ourville-St-ValeryOurville-St-ValeryOurville-St-ValeryOurville-St-ValeryOurville-St-ValeryOurville-St-ValeryOurville-St-ValeryOurville-St-ValeryOurville-St-Valery

Bois-GuillaumeBois-GuillaumeBois-GuillaumeBois-GuillaumeBois-GuillaumeBois-GuillaumeBois-GuillaumeBois-GuillaumeBois-Guillaume
CleresCleresCleresCleresCleresCleresCleresCleresCleres

Mont Saint AignanMont Saint AignanMont Saint AignanMont Saint AignanMont Saint AignanMont Saint AignanMont Saint AignanMont Saint AignanMont Saint Aignan
MalaunayMalaunayMalaunayMalaunayMalaunayMalaunayMalaunayMalaunayMalaunay

Petit QuevillyPetit QuevillyPetit QuevillyPetit QuevillyPetit QuevillyPetit QuevillyPetit QuevillyPetit QuevillyPetit Quevilly
OisselOisselOisselOisselOisselOisselOisselOisselOissel

Fontaine-le-DunFontaine-le-DunFontaine-le-DunFontaine-le-DunFontaine-le-DunFontaine-le-DunFontaine-le-DunFontaine-le-DunFontaine-le-Dun
DoudevilleDoudevilleDoudevilleDoudevilleDoudevilleDoudevilleDoudevilleDoudevilleDoudeville
BacquevilleBacquevilleBacquevilleBacquevilleBacquevilleBacquevilleBacquevilleBacquevilleBacqueville

PavillyPavillyPavillyPavillyPavillyPavillyPavillyPavillyPavilly
BarentinBarentinBarentinBarentinBarentinBarentinBarentinBarentinBarentin

YervilleYervilleYervilleYervilleYervilleYervilleYervilleYervilleYerville
Plateau de CxPlateau de CxPlateau de CxPlateau de CxPlateau de CxPlateau de CxPlateau de CxPlateau de CxPlateau de Cx

DuclairDuclairDuclairDuclairDuclairDuclairDuclairDuclairDuclair
CanteleuCanteleuCanteleuCanteleuCanteleuCanteleuCanteleuCanteleuCanteleu

Bellencombre Bellencombre Bellencombre Bellencombre Bellencombre Bellencombre Bellencombre Bellencombre Bellencombre 
Totes LongueviTotes LongueviTotes LongueviTotes LongueviTotes LongueviTotes LongueviTotes LongueviTotes LongueviTotes Longuevi

ElbeufElbeufElbeufElbeufElbeufElbeufElbeufElbeufElbeuf
Caudebec-les-ElbeufCaudebec-les-ElbeufCaudebec-les-ElbeufCaudebec-les-ElbeufCaudebec-les-ElbeufCaudebec-les-ElbeufCaudebec-les-ElbeufCaudebec-les-ElbeufCaudebec-les-Elbeuf

Darnetal - BoosDarnetal - BoosDarnetal - BoosDarnetal - BoosDarnetal - BoosDarnetal - BoosDarnetal - BoosDarnetal - BoosDarnetal - Boos

FoucarmontFoucarmontFoucarmontFoucarmontFoucarmontFoucarmontFoucarmontFoucarmontFoucarmont
Blangy-sur-BreBlangy-sur-BreBlangy-sur-BreBlangy-sur-BreBlangy-sur-BreBlangy-sur-BreBlangy-sur-BreBlangy-sur-BreBlangy-sur-Bre

RouenRouenRouenRouenRouenRouenRouenRouenRouen
Blainville CrevonBlainville CrevonBlainville CrevonBlainville CrevonBlainville CrevonBlainville CrevonBlainville CrevonBlainville CrevonBlainville Crevon

OffranvilleOffranvilleOffranvilleOffranvilleOffranvilleOffranvilleOffranvilleOffranvilleOffranville
DieppeDieppeDieppeDieppeDieppeDieppeDieppeDieppeDieppe

ForgesForgesForgesForgesForgesForgesForgesForgesForges
ArgueilArgueilArgueilArgueilArgueilArgueilArgueilArgueilArgueil
GournayGournayGournayGournayGournayGournayGournayGournayGournay

NeufchatelNeufchatelNeufchatelNeufchatelNeufchatelNeufchatelNeufchatelNeufchatelNeufchatel
AumaleAumaleAumaleAumaleAumaleAumaleAumaleAumaleAumale

LondinieresLondinieresLondinieresLondinieresLondinieresLondinieresLondinieresLondinieresLondinieres
EnvermeuEnvermeuEnvermeuEnvermeuEnvermeuEnvermeuEnvermeuEnvermeuEnvermeu

BuchyBuchyBuchyBuchyBuchyBuchyBuchyBuchyBuchy
Saint-SaensSaint-SaensSaint-SaensSaint-SaensSaint-SaensSaint-SaensSaint-SaensSaint-SaensSaint-Saens

Le Treport - EuLe Treport - EuLe Treport - EuLe Treport - EuLe Treport - EuLe Treport - EuLe Treport - EuLe Treport - EuLe Treport - Eu

Mont-saint-
Aignan

Rouen

Allouville-
Bellefosse

Alvimare

Ambrumesnil

Amfreville-
La-mi-voie

Amfreville-
Les-champs

Anceaumeville

Ancourt

Ancourteville-
Sur-hericourt

Ancretieville-
Saint-victor

Ancretteville-
Sur-mer

Angerville-
Bailleul

Angerville-
La-martel

Angerville-
L'orcher

Angiens

Anglesqueville-
La-bras-long

Anglesqueville-
L'esneval

Val-de-saane

Anneville-
Sur-scie

Anneville-
Ambourville

Annouville-
Vilmesnil

Anquetierville

Anveville

Ardouval

Argueil

Arques-la-
Bataille

Assigny

AubeguimontAubermesnil-
Aux-erables

Aubermesnil-
Beaumais

Auberville-
La-campagne

Auberville-
La-manuel

Auberville-
La-renault

Aumale

Auppegard

Auquemesnil

Authieux-
Ratieville

Les Authieux-
Sur-le-port-saint-ouen

Autigny

Autretot

Auvilliers

Auzebosc

Auzouville-
Auberbosc Auzouville-

L'esneval

Auzouville-
Sur-ry

Auzouville-
Sur-saane

Avesnes-en-
Bray

Avesnes-en-
Val

Avremesnil

Bacqueville-
En-caux

Bailleul-
Neuville

Baillolet

Bailly-en-
Riviere

Baons-le-
Comte

Bardouville

Barentin

Baromesnil

Bazinval

Beaubec-la-
Rosiere

Beaumont-
Le-hareng

Beauval-en-
Caux

Beaurepaire

Beaussault

Beautot

Beauvoir-
En-lyons

Bec-de-mortagne

Belbeuf

Bellencombre

Bellengreville

Belleville-
En-caux

Belleville-
Sur-mer

La Belliere

Belmesnil

Benarville

Benesville

Bennetot

Benouville

Bermonville

Berneval-
Le-grand

Bernieres

Bertheauville

Bertreville

Bertreville-
Saint-ouen

Bertrimont

Berville

Berville-
Sur-seine

Betteville

Beuzeville-
La-grenier

Beuzeville-
La-guerard

Beuzevillette

Bezancourt

Bierville

Bihorel

Biville-la-
Baignarde

Biville-la-
Riviere

Biville-sur-
Mer

Blacqueville

Blainville-
Crevon

Blangy-sur-
Bresle

Bonsecours

Blosseville

Le Bocasse

Bois-d'ennebourg

Bois-guilbert

Bois-guillaume

Bois-heroult

Bois-himont

Bois-l'eveque

Le Bois-robert

Boissay

Bolbec

Bolleville

Boos

Bordeaux-
Saint-clair

Bornambusc Bosc-berenger

Bosc-bordel

Bosc-edeline

Callengeville

Bosc-guerard-
Saint-adrien

Bosc-hyons

Bosc-le-hard

Bosc-mesnil

Bosc-roger-
Sur-buchy

Bosville

Boudeville
Bouelles

La Bouille

Bourdainville

Le Bourg-
Dun

Bourville

Bouville

Brachy

Bracquemont

Bracquetuit

Bradiancourt

Brametot

Breaute

Bremontier-
Merval

Bretteville-
Du-grand-caux

Bretteville-
Saint-laurent

Brunville

Buchy

Bully

Bures-en-
Bray

Butot

Cailleville

Cailly

Calleville-
Les-deux-eglises

Campneuseville

Canehan

Canouville

Canteleu

Canville-
Les-deux-eglises

Cany-barville

Carville-
La-folletiere

Carville-
Pot-de-fer

Le Catelier

Catenay

Caudebec-
En-caux

Le Caule-
Sainte-beuve

Cauville-
Sur-mer

Les Cent-
Acres

La Cerlangue

La Chapelle-
Du-bourgay

La Chapelle-
Saint-ouen

La Chapelle-
Sur-dun

Cideville

Clais

Clasville

Claville-
Motteville

Cleon

Cleres

Cleuville

Cleville

Cliponville

Colleville

Colmesnil-
Manneville

Compainville

Conteville

Contremoulins

Cottevrard

Crasville-
La-mallet Crasville-

La-rocquefort

Cressy

Criel-sur-
Mer

La Crique

Criquebeuf-
En-caux

Criquetot-
Le-mauconduit

Criquetot-
L'esneval

Criquetot-
Sur-longueville

Criquetot-
Sur-ouville Criquiers

Critot

Croisy-sur-
Andelle

Croixdalle

Croix-mare

Cropus

Crosville-
Sur-scie

Cuverville

Cuverville-
Sur-yeres

Cuy-saint-
Fiacre

Dampierre-
En-bray

Dampierre-
Saint-nicolas

Dancourt

Darnetal

Daubeuf-serville

Denestanville

Derchigny

Deville-les-
Rouen

Doudeauville

Doudeville

Douvrend

Drosay

Duclair

Ecalles-alix

Ecrainville

Ecretteville-
Les-baons

Ecretteville-
Sur-mer

Ectot-l'auber
Ectot-les-

Baons

Elbeuf-en-
Bray

Elbeuf-sur-
Andelle

Elbeuf

Eletot
Ellecourt

Emanville

Envermeu

Envronville

Epinay-sur-
Duclair

Epouville

Epretot

Epreville

Ermenouville

Ernemont-
La-villette

Ernemont-
Sur-buchy

Esclavelles

Eslettes

Esteville

Estouteville-
Ecalles

Etaimpuis

Etainhus

Etalleville

Etalondes

Etoutteville

Etretat

Eu

Fallencourt

Fauville-
En-caux

Fecamp

Ferrieres-
En-bray

La Ferte-
Saint-samson

Fesques

La Feuillie

Flamanville

Flamets-fretils

Flocques

La Folletiere

Fongueusemare
Fontaine-
En-bray

Fontaine-
La-mallet

Fontaine-
Le-dun

Fontaine-
Sous-preaux

La Fontelaye

Fontenay

Forges-les-
Eaux Le Fosse

Foucarmont

Foucart

Freauville

La Frenaye

Fresles

Fresnay-le-
Long

Fresne-le-
Plan

Fresnoy-folny

Fresquiennes

Freulleville

Freville

Frichemesnil

Froberville

Fry

Fultot

La Gaillarde

Gaillefontaine

Gainneville

Gancourt-
Saint-etienne

Ganzeville

Gerponville

Gerville

Glicourt

Goderville

Gommerville

Gonfreville-
Caillot

Gonfreville-
L'orcher

Gonnetot

Gonneville-
La-mallet

Gonneville-
Sur-scie

Gonzeville

Gouchaupre

Goupillieres

Gournay-en-
Bray

Gouy

Graimbouville

Grainville-
La-teinturiere

Grainville-
Sur-ry

Grainville-
Ymauville

Grand-camp

Grand-couronne

Grandcourt

Les Grandes-
Ventes

Graval

Greges

Gremonville

Greny

Greuville

Grigneuseville

Gruchet-le-
Valasse

Gruchet-saint-
Simeon

Grumesnil

Guerville

Gueures

Gueutteville

Gueutteville-
Les-gres

Guilmecourt

La Hallotiere

Le Hanouard

Harcanville

Harfleur

Haucourt

Haudricourt

Haussez

Hautot-l'auvray

Hautot-le-
Vatois

Hautot-saint-
Sulpice

Hautot-sur-
Mer

Hautot-sur-
Seine

Le Havre

La Haye

Heberville

Henouville

Hericourt-
En-caux

Hermanville

Hermeville

Le Heron

Heronchelles

Heugleville-
Sur-scie

Heuqueville

Heurteauville

Hodeng-au-
Bosc

Hodeng-hodenger

Houdetot

Le Houlme

Houppeville

Houquetot

La Houssaye-
BerangerHugleville-

En-caux

Les Ifs

Illois

Imbleville

Incheville

Ingouville

Intraville

Isneauville

Jumieges

Lamberville

Lammerville

Landes-vieilles-
Et-neuves

Lanquetot

Lestanville

Lillebonne

Limesy

Limpiville

Lindebeuf

Lintot

Lintot-les-
Bois

Les Loges

La Londe

Londinieres

Longmesnil

Longroy

Longueil

Longuerue

Longueville-
Sur-scie

Louvetot

Lucy

Luneray

La Mailleraye-
Sur-seine

Malaunay

Malleville-
Les-gres

Maneglise

Manehouville

Maniquerville

Manneville-
Es-plains

Manneville-
La-goupil

Mannevillette

Maromme

Marques

Martainville-
Epreville

Martigny

Martin-eglise

Massy

Mathonville

Maucomble

Maulevrier-
Sainte-gertrude

Mauny

Mauquenchy

Melamare

Melleville

Menerval

Menonval

Mentheville

Mesangueville

Mesnieres-
En-bray

Le Mesnil-
Durdent

Le Mesnil-
Esnard

Mesnil-follemprise

Le Mesnil-
Lieubray

Mesnil-mauger

Mesnil-panneville

Mesnil-raoul

Le Mesnil-
Reaume

Le Mesnil-
Sous-jumieges

Meulers

Millebosc

Mirville

Molagnies

Monchaux-
Soreng

Monchy-sur-
Eu

Mont-cauvaire

Mont-de-l'if

Monterolier

Montigny

Montivilliers

Montmain

Montreuil-
En-caux

Montroty

Montville

Morgny-la-
Pommeraye

Mortemer

Morville-
Sur-andelle

Motteville

Moulineaux

Muchedent

Nesle-hodeng

Nesle-normandeuse

Neufbosc

Neufchatel-
En-bray

Neuf-marche

La Neuville-
Chant-d'oisel

Neuville-
Ferrieres

Neville

Nointot

Nolleval

Normanville

Norville

Notre-dame-
D'aliermont

Notre-dame-
De-bliquetuit

Notre-dame-
De-bondeville

Franqueville-
Saint-pierre

Notre-dame-
De-gravenchon

Notre-dame-
Du-bec

Notre-dame-
Du-parc

Nullemont

Ocqueville

Octeville-
Sur-mer

Offranville

Oherville

Oissel

Omonville
Osmoy-saint-

ValeryOuainville

Oudalle

Ourville-
En-caux

Ouville-l'abbaye

Ouville-la-
Riviere

Paluel

Parc-d'anxtot

Pavilly

Penly

Petit-couronne

Le Petit-
Quevilly

Petiville

Pierrecourt

Pierrefiques

Pierreval
Pissy-poville

Pleine-seve

Pommereux

Pommereval

Ponts-et-
Marais

La Poterie-
Cap-d'antifer

Preaux

Pretot-vicquemare

PreusevillePuisenval

Quevillon

Quevreville-
La-poterie

Quiberville

Quievrecourt

Quincampoix

Raffetot

Rainfreville

Realcamp

Rebets

La Remuee

Retonval

Reuville

Ricarville

Ricarville-
Du-val

Richemont

Rieux

Riville

Robertot

Rocquefort

Rocquemont

Rogerville

Rolleville

Roncherolles-
En-bray

Roncherolles-
Sur-le-vivier

Ronchois

Rosay

Roumare

Routes

Rouville

Rouvray-catillon

Royville

Ry

Saane-saint-
Just

Sahurs

Sainneville

Sainte-adresse

Sainte-agathe-
D'aliermont

Saint-aignan-
Sur-ry

Saint-andre-
Sur-cailly

Saint-antoine-
La-foret

Saint-arnoult

Saint-aubin-
De-cretot

Saint-aubin-
Epinay

Saint-aubin-
Le-cauf

Saint-aubin-
Routot

Saint-aubin-
Sur-mer Saint-aubin-

Sur-scie

Sainte-austreberthe

Sainte-beuve-
En-riviere

Saint-clair-
Sur-les-monts

Sainte-colombe

Saint-crespin

Sainte-croix-
Sur-buchy

Saint-denis-
D'aclon

Saint-denis-
Le-thiboult

Saint-etienne-
Du-rouvray

Sainte-foy

Sainte-genevieve

Saint-germain-
Des-essourts

Saint-germain-
D'etables

Saint-germain-
Sous-cailly

Saint-germain-
Sur-eaulne

Saint-gilles-
De-cretot

Saint-gilles-
De-la-neuville

Sainte-helene-
Bondeville

Saint-hellier

Saint-honore

Saint-jacques-
D'aliermont

Saint-jacques-
Sur-darnetal

Saint-jean-
De-folleville

Saint-jean-
De-la-neuville

Saint-jean-
Du-cardonnay

Saint-jouin-
Bruneval

Saint-laurent-
De-brevedent

Saint-laurent-
En-caux

Saint-leger-
Aux-bois

Saint-leger-
Du-bourg-denis

Saint-leonard

Saint-maclou-
De-folleville

Saint-maclou-
La-briere

Saint-mards

Sainte-marguerite-
Sur-mer

Morienne

Sainte-marguerite-
Sur-fauville

Sainte-marguerite-
Sur-duclair

Sainte-marie-
Au-bosc

Sainte-marie-
Des-champs

Saint-martin-
Aux-arbres

Saint-martin-
Au-bosc

Saint-martin-
Aux-buneaux

Saint-martin-
De-boscherville

Saint-martin-
Du-bec

Saint-martin-
Du-manoir

Saint-martin-
En-campagne

Saint-martin-
Le-gaillard

Saint-martin-
L'hortier

Saint-martin-
Osmonville

Saint-maurice-
D'etelan

Saint-michel-
D'halescourt

Saint-nicolas-
D'aliermont

Saint-nicolas-
De-bliquetuit

Saint-nicolas-
De-la-haie

Saint-nicolas-
De-la-taille

Saint-ouen-
Du-breuil

Saint-ouen-
Le-mauger

Saint-ouen-
Sous-bailly

Saint-paer

Saint-pierre-
Benouville

Saint-pierre-
De-manneville

Saint-pierre-
Des-jonquieres

Saint-pierre-
De-varengeville

Saint-pierre-
En-port

Saint-pierre-
En-val

Saint-pierre-
Lavis

Saint-pierre-
Les-elbeuf

Saint-pierre-
Le-vieux

Saint-pierre-
Le-viger

Saint-quentin-
Au-bosc

Saint-remy-
Boscrocourt

Saint-riquier-
En-riviere

Saint-riquier-
Es-plains

Saint-romain-
De-colbosc

Saint-saens

Saint-saire

Saint-sauveur-
D'emalleville

Saint-sylvain

Saint-vaast-
D'equiqueville

Saint-vaast-
Dieppedalle

Saint-vaast-
Du-val

Saint-valery-
En-caux

Saint-victor-
L'abbaye

Saint-vigor-
D'ymonville

Saint-vincent-
Cramesnil

Saint-wandrille-
Rancon

Sandouville

Sassetot-
Le-malgarde

Sassetot-
Le-mauconduit

Sasseville

Sauchay

Saumont-la-
Poterie

Sauqueville

Saussay

Sausseuzemare-
En-caux

Senneville-
Sur-fecamp

Sept-meules

Serqueux

Servaville-
Salmonville

Sevis

Sierville

Sigy-en-bray

Smermesnil

Sommery

Sommesnil
Sorquainville

Sotteville-
Les-rouen

Sotteville-
Sous-le-val

Sotteville-
Sur-mer

Tancarville

Therouldeville
Theuville-

Aux-maillots

Thiergeville

Thietreville

Thil-manneville

Le Thil-riberpre

Thiouville
Le Tilleul

Tocqueville-
Les-murs

Tocqueville-
Sur-eu

Torcy-le-
Grand

Torcy-le-
Petit

Le Torp-mesnil

Totes

Touffreville-
La-cable

Touffreville-
La-corbeline

Touffreville-
Sur-eu

Tourville-
La-chapelle

Tourville-
Les-ifs

Tourville-
Sur-arques

Toussaint

Le Trait

Tremauville

Le Treport

La Trinite-
Du-mont

Triquerville

Les Trois-
Pierres

Trouville

Turretot

Val-de-la-
Haye

Valliquerville

Valmont

Varengeville-
Sur-mer

Varneville-
Bretteville

Vassonville

Vatierville

Vattetot-
Sous-beaumont

Vattetot-
Sur-mer

Vatteville-
La-rue

La Vaupaliere

Veauville-
Les-baons

Veauville-
Les-quelles

Venestanville

Butot-venesville

Ventes-saint-
Remy

Vergetot

Veules-les-
Roses

Veulettes-
Sur-mer

Vibeuf

Vieux-manoir

Vieux-rouen-
Sur-bresle

La Vieux-
Rue

Villainville

Villequier

Villers-ecalles

Villers-sous-
Foucarmont

Villy-sur-
Yeres

Vinnemerville

Virville

Vittefleur

Wanchy-capval

Yainville

Yebleron

Yerville

Ymare

Yport

Ypreville-
Biville

Yquebeuf

Yvecrique

Yvetot

Yville-sur-
Seine

ZONES DE REGROUPEMENTS

IA76/SEPC - Fevrier 2010

Affectation enseignants premier degré

Communes sans écoles

LEGENDE

Commune

Circonscription Zones de voeux}
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COMMENT ?

Je souhaite être
•  conseillé.e PERSONNELLEMENT et disposer des échanges «no-limit»…
• informé.e PRIORITAIREMENT de mon affectation 

Je me syndique au SE-UNSA
Je bénéficie de l’adhésion «découverte»

(voir en fin de bulletin)



Le dispositif La stratégie

4 - Fonctionnement du logiciel
Pour affecter les personnels sur des 
voeux géographiques, la procédure est 
complexe :

• 1er niveau : les collègues seront classés 
en fonction de leur barème (du plus haut 
au plus petit)
• 2ème niveau : les écoles sont classées 

en fonction du nombre de postes 
vacants (du plus grand nombre au plus 
petit)

Si l’algortithme a recours aux voeux 
larges (MUG et zones infra 
départementales), il tente de trouver une 
correspondance entre les voeux larges et  
les voeux de la liste 1.

Si je postule sur des poste à profil, je les 
mets obligatoirement en début de liste ; 

sinon ils seront neutralisés et non 
étudiés.

Principe déterminant l'affectation 
sur zone géographique :
- un voeu « zone » est éclaté en
voeu « école » pour chaque école
de la zone géographique. Ce qui
sera déterminant pour la nomination 
d'une personne sur un poste sera le 
nombre de postes vacants dans l'école. 
Elle sera nommée sur l'établissement 
qui a le nombre le plus élevé de 
postes vacants (dans le cas de 
l'obtention possible de plusieurs 
postes).

Chaque vœu est traité du premier au 
dernier dans l’ordre préférentiel saisi 
par l’intéressé(e),  en fonction du code 
priorité puis du barème appliqué à 
chacun des vœux. L’algorithme étudie 
d’abord tous les vœux de la liste 
« vœux », affecte, puis étudie tous les 
vœux larges et  affecte. Un participant 
obligatoire sans affectation à l’issue de 
ces 2 étapes se verra étendre ses 
vœux par l ’algorithme pour une 
affectation à titre provisoire sur un 
poste vacant du département.

5 - Barème
• L’ancienneté générale des services 
(AGS) est calculée au 31/12/2018
1 point par an avec 1/12è de point par 
mois et 1/360è par jour
• Les enfants.
0,50 pt par enfant jusqu’à l’âge de 18 ans 
au 1/09/2019. (+ 10 pts pour enfant en 
situation de handicap sans limite d’âge et 
quelque soit le nombre).
• Mesure de carte scolaire : 20 pts sur 

un poste de même nature
• Nomination à titre déf. : 1 pt/an à 

partir de 3 ans (max = 5pts)
• REP ou REP+ : 5 pts si 5 années 

consécutives et à titre principal (sauf 
RASED et rempl.)

• Agent handicapé : 30 pts
• Conjoint handicapé : 10 pts
• Rapprochement de conjoint : 5 pts 

sur les 3 premiers voeux si résidence 
professionnelle du conjoint > 50 km

• Les critères subsidiaires.
En cas d’égalité de barème et de 
priorités, sont pris en compte 
successivement :
- l’ancienneté générale des services,
- le nombre d’enfants,
- la date de naissance : l’enseignant le 
plus âgé est nommé sur le poste.

Attention, il n’y a pas de bouton 
de validation !

Editez donc le pdf pour vérifier 
votre saisie…

Les 20 pts supplémentaires en 
cas de mesure de carte scolaire 
n’apparaissent pas sur l’accusé 

de réception !

Pensez aux pièces 
justificatives !

(handicap, rapprochement de 
conjoint, enfant…)

Contrairement à une idée reçue, 
l’appartenance à un syndicat 
n’augmente pas le barème.

En revanche, vos élus du personnel 
SE-Unsa peuvent intervenir en votre 

faveur pour le faire rectifier au besoin 
et défendre votre situation si vous la 

lui soumettez …

L’équipe 1er degré de la section départementale du SE-UNSA se tient à la disposition de 
tous ses adhérents.

02 35 73 16 75
Privilégiez le mail :

76@se-unsa.org
Voir toutes les permanences en page 6.

4

COMMENT ?

mailto:76@se-unsa.org
mailto:76@se-unsa.org


Dois-je vraiment faire mes 40 vœux ?

Faire 40 vœux, c’est multiplier ses chances d’obtenir 
un poste. Ne vous privez également des possibilités 
offertes par les «MUG» et leurs déclinaisons en liste 
de voeux large si vous y avez accès.

Vacants ou susceptibles de l’être ?

Par définition, tout poste peut être demandé (et il 
doit être accepté en cas d’obtention !). Ne réduisez 
donc pas vos vœux aux seuls postes vacants car 
tout le monde est susceptible de «bouger» !

Quels sont les types de postes ?

ECEL = Enseignant en Classe ELémentaire

ECMA = Enseignant en Classe MAternelle

Directeur une classe = chargé d’école (souvent en 
RPI). Inutile d’être inscrit sur la liste d’aptitude 
directeur pour les demander. Classes susceptibles 
d’avoir plusieurs niveaux.

Directeur d’Ecole (2 classes et plus). Ces postes 
peuvent être obtenus sans inscription sur la liste 
d’aptitude (mais à titre pro.). Dans ce cas, vous 
pourriez être amenés à «faire fonction» de directeur 
(décision du conseil des maîtres). Alors, après 
inscription sur la liste d’aptitude l’année suivante, 
vous auriez une priorité sur ce poste au mouvement 
prochain.

DCOM : Décharges de Direction complètes (peuvent 
être obtenues à titre définitif).

TDEP : Titulaire départemental. Ces postes sont des 
supports fractionnés (compléments de temps partiel, 
déch de dir…). Ils peuvent également être obtenus 
à titre déf.

Dans l’ASH… (Voir les codes à la fin de la circulaire 
de l’IA). Tous les postes peuvent être demandés 
(sauf G et psychologues). Attention, renseignez-vous 
sur les établissements spécialisés qui peuvent 
réserver des surprises…

TR : Titulaire Remplaçant. Ces postes de remplaçant 
(Brigade ou ex-ZIL) sont de plus en plus demandés 
et, de fait, plus difficiles à obtenir. Attention les ZIL REP
+ peuvent être amenés à intervenir sur un autre 
secteur que celui de leur rattachement (Rouen sur 
Dieppe et vice-versa).

Attention aux vœux en école primaire ! Contactez 
l’école car le support vacant ou susceptible de l’être 
n’est pas toujours celui que l’on pense (élém ou 
mat.) !

Comment organiser mes vœux ?

Vous devez les ranger dans l’ordre de vos 
préférences : les coups de cœur d’abord !

Serai-je concerné(e) par les phases 
d’ajustement ?

Il n’y a plus de phase d’ajustement !

Quel est le rôle des élus du personnel SE-Unsa ?

À propos des règles du mouvement : Le SE-Unsa 
s’est opposé à la nouvelle circulaire.

• Revendiquer :

- des droits pour les personnels : l’abandon des 
vœux géographiques. Ce système aboutit à une 
mutation non choisie ou en tous cas, par défaut !

- La valorisation des années passées dans l’ASH «par 
défaut»

- la procédure d’abandon de poste occupé à Titre 
déf

- la possibilité de travailler à temps partiel sur des 
postes particuliers (remplaçants, directeurs…).

Avant le mouvement :

• Informer tous les personnels et consei l ler 
personnellement ses adhérents.

• Confronter le calcul de votre barème à celui fourni 
par l’administration et le faire corriger si nécessaire 
dès la fermeture du serveur.

Pendant le mouvement :

• Contrôler et faire respecter les droits de chacun en 
toute transparence et en toute équité.

Après le mouvement :

• Vous informer le plus rapidement possible des 
résul tats et vous expl iquer les éventuels 
changements.
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FAQ
(Foire
Aux

Questions)



À mon écoute

PENDANT TOUTE MA CARRIÈRE !

AUJOURD’HUI…
…et PENDANT TOUTE LA DURÉE DU MOUVEMENT…

77 quai Cavelier de la Salle
76100 ROUEN

tél: 02 35 73 16 75
Email : 76@se-unsa.org

De la pédagogie
Je découvre et mutualise des projets 

pédagogiques grâce aux dossiers 
de notre magazine ou notre 

blog.

Des infos
Je reçois par mail les infos utiles en 

temps réel : mutations, 
avancements, stages…

Une écoute 
et un suivi

Je bénéficie de réponses 
individualisées et concrètes à mes 

questions sur le métier, ma carrière, 
mes droits (responsabilité, 

incidents, salaires et indemnités, 
mutations, reclassement, 
formations, congés…).

Une aide
Je trouve un soutien de 
proximité dès que j’en ai 

besoin.

Mon 
avis compte
Je contribue à la 

transformation de l’école et 
à l’amélioration de mon 

métier.

Tous les jours par mail pour les adhérents à : 76@se-unsa.org
-> Préciser «MVT ADH» suivi de votre nom dans l’objet du mail

En raison d’un grand nombre de sollicitations, les délégués du
SE-Unsa ne répondront aux non-adhérents qu’en fonction de leurs possibilités.

DATES LIEU HORAIRES

Mardi 23 avril
• Stage puis dans nos locaux
• Ecole élem. F. Bellanger Le Havre

de 17h30 à 19h
de 16h30 à 18h

Mercredi 24 avril
ESPE de MSA  et dans nos locaux de 10h à 17h30

Jeudi 25 avril
• Stage au Havre (quelques RDV individuels en fin 

de réunion)
• Ecole élem. F. Bellanger Le Havre de 16h30 à 18h30

Vendredi 26 avril

• dans nos locaux
• à l’ESPE de MSA
• Ecole Brocéliande EU
• Ecole de Beauvoir en Lyons
• Ecole élem Boucher de Gruchet le Valasse
• Ecole élem. F. Bellanger Le Havre

de 9h à 18h
de 10h à 17h
de 16h30 à 18h
de 16h45 à 18h45
de 16h45 à 18h
de 16h30 à 18h30

Samedi 27 avril dans nos locaux de 10h à 13h

Lundi 29 avril
• Le Havre : école Massillon
• Ecole de Beauvoir en Lyons
• Ecole élem. F. Bellanger Le Havre

de 16h30 à 18h30
de 16h45 à 18h45
de 16h30 à 18h

Mardi 30 avril
• Dans nos locaux
• Le Havre : école Massillon
• Ecole élem. F. Bellanger Le Havre

• de 9h à 17h30
• de 16h30 à 18h
• de 16h30 à 18h

Jeudi 2 mai
• Dans nos locaux
• Le Havre :  école Massillon
• Ecole Elem Brocéliande - EU
• Ecole élem. F. Bellanger Le Havre

• de 10h à 18h30
• de 16h30 à 18h30
• de 16h à 18h
• de 16h30 à 18h30
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 !!!! Rendez-vous individuels uniquement pour les adhérents !!!!
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Rejoignez le SE-Unsa
Profitez d’un tarif préférentiel pour toute nouvelle

adhésionà cette période de l’année et bénéficiez dès
aujourd’hui de l’ensemble des services du SE-Unsa(*).

(*)vous serez adhérent jusqu’au 31 août 2019

Du 10 mars au 10 mai, adhérez au SE-Unsa pour seulement 80 €
(titulaires enseignants et personnels d’éducation) ou 

60 € (contractuels et stagiaires).

❑ Je demande à bénéficier de l’adhésion découverte 2018-2019

Nom d’usage : .......................................................................................................................................... 
Prénom : .....................................................................................................................................................
Nom de naissance : .................................................................................................................................
Né·e le : ......................................................................................................................................................
Adresse personnelle : ...............................................................................................................................
......................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................
Téléphone : ................................................................................................................................................
Portable : ....................................................................................................................................................
Adresse mél personnelle : .......................................................................................................................
Département de rattachement : .........................................................................................................
Nom et adresse de l’école/l’établissement d’exercice....................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................

JE SUIS                ❑Titulaire                   ❑ Stagiaire
Corps : 
❍ Instituteur   ❍ PE ❍ Certifié   ❍ CPE ❍ PLP ❍ Peps ❍ Agrégé    ❍ Bi-admissible  
❍ AE ❍ PEGC ❍ CE d’EPS ❍ PsyEN (option............)

Je suis remplaçant  ❑ (précisez : ......................)

Ma discipline 2d degré : ............................................................................................................................

Fonctions particulières (adjoint, directeur, ASH, tuteur, formateur) : .............................................................

JE SUIS NON-TITULAIRE ❑ Suppléant ❑ AESH ❑ AED (précisez les fonctions) : ................................

❑ Contractuel : Enseignant, CE, CPE, PsyEN (précisez).......................................

❑ Contrat aidé (CUI, PEC) : ❍ Accompagnant handicap   ❍ Aide administrative

Échelon : .......... ❍Classe normale ❍ Hors-classe ❍Classe exceptionnelle

Mode de paiement : ❑Chèque ❑ Prélèvements fractionnés (remplir le verso)

Cotisation : stagiaire = 60 €          contractuel = 60 €  titulaire = 80 €

J’adhère au Syndicat des Enseignants-Unsa, 

Date .................................................. Signature ..................................................

Les informations recueillies sont destinées au fichier syndical. Elles peuvent donner lieu à l’exercice du droit d’accès, conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’Informatique, aux fichiers et aux libertés.BU
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A retourner à : SE-Unsa 77 quai Cavelier de la Salle 76100 ROUEN



Rejoignez le SE-Unsa
Pour
• bénéficier d’un suivi personnalisé ;
• trouver un appui, une aide, un soutien grâce
aux militant·e·s de proximité ;
• recevoir des infos utiles, en temps réel
(magazine, newsletters…) ;
• partager des expériences et mutualiser 
des projets éducatifs et/ou pédagogiques ;
• être averti·e des opérations de carrière 
qui vous concernent.

ADHÉREZ !
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